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AMENDEMENT

Dans l’article 87, §3, alinéa 1er, du projet de décret 
relatif aux implantations commerciales, les mots « et au 
Collège communal concerné si le projet fait une super-
ficie de moins de 4 000 m2, » sont ajoutés entre les mots 
«  Le demandeur envoie au fonctionnaire des implan-
tations commerciales » et les mots «  les compléments 
demandés ».

JUSTIFICATION 

Il est proposé que les pièces complémentaires soient 
également envoyées à la commune si le Collège est 
compétent pour statuer sur la demande.

Y. Evrard

Ph. Dodrimont
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